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T é l é p h o n e 

LES PROCESSIONS 
A l'occasion de la Fôle-Dien, le part 

clérical a organisé dans toute la Francï 
une campagne d'agitation en vue d'obtenii 
le rétablissement des processions, là oi 
elles ont été interdîtes. 

Ce ne sont, partout, que pétitions, 
çu'arûclics,qu'appels a la rébellion contre 
la loi. 

• Catholiques, dit un des manifestes 
publiés par une des Croix dépat tementa-
îes, souvenons-nous que la liberté ne s< 
demande pas, elle se prend... Prenons 
lu.» 

Le Peuple Français, de l'abbé Gantier, 
tout en se montrant moins « emballé i el 
plus circonspect que la Croix, donne ce 
pendant aux catholiques le même conseil. 

* « Souvent, eiplique-t-i', il faut prendre la 
liberté, comme on le disait si vigoureuse
ment hier dans l'affiche de Montpellier. 
Mais, noirs nous gardons bien de donner 
cette ligne de conduite comme obliga
toire, ni même opportune pour toutes 
les paroisses. Il faut agir avec un grand 
discernement, mais péchons par audace, 
plutôt que par prudence. Dans les villes 
où les ennemis de la religion ne sont pas 
très puissants, il faut suivre les conseils 
de Montpellier et s'exposer braveraentaux 
ennuis d'une contravention. Dans les 
autres villes, il peut être préférable d'at
tendre. » 

Les cléricaux, on le voit, veulent bien 
décrocher l'auréole du marlyre, mais à. la 
condition qn'il ne leur eu coûte pas trop, 
et qu'ils ne s'exposent pas à de trop 
giands dangers. 

Les ennuis d'une contravention, comme 
dit le Peuple français, c'citt peu de 
chose, la bourse des catholiques étant 
généralement bien garnie. Mais affronter 
les horions, risquer des aventures qui 
pourraient comporter de sérieux inconvé
nients : l'héroïsme de nos fougueux pro
testataires ne va pas jusque lu. 

Au demeurant, pourquoi celte subite 
levée de crosses et de goupillons ? Pour
quoi cette révolte contre une réglementa
tion à laquelle le clergé était accoutumé 
de se soumettre depuis pies de vingt 
ans? 

Est-ce donc que les tléi icanx se sentent 
plus forts qu'auparavant? O..I ils conçu 
1 espérance, qu'ils semblaient avoir aban
donnée, de faire rapporter des mesures 
prises dans l'Intérêt de l'ordre public et de 
ta paix cuire les citoyens? 

Croit-on que ces rebellions se prod 
raient, si les rebelles savaient trouver 
levant eux des autorités fermes, énergi-
fues, décidées à réprimer sévèrement 
toute infraction aux jM'têléa municipaux, 
•I à traiter les manifestants rathotiques 
comme de vulgaires provocateurs de dé 
sordre et de tumulte ? 

Les conseils du Peuple Français noui 
dise..! assez que l'audace descié.icaax es 
surtout faite de la longanimité à leur 
igard du touvoir et des magistrats, 

Ces processions ne sont plus antre chose 
que des manifestations politiques. Le 
Peuple Français recommande bien, dans 
les localités où elle-i sont autorisées, d'y 
(aire venir • des hommes et des jeunes 
gens eu groupes compacts ». C'est là 
l'essentiel. Le reste est secondaire. 

L'abM <ï*rnier les assimile aux autres 
manifestations des partis, et même — 
irrévérence grande — aux « exhibitions 
carnavalesques », que le gouvernement et 
les municipalités lolèi cnt. Et il demande, 
comme, ici, la Dépêche, il y a quelques 
jours, la mènifi toléjauce, lu mime liberté 
ponr toit*. 

Nouaavons dit notre avis > ce sujet, et 
notre fsp'JÏr qu'un jour viendra où nos 
mœurs politiques, accoutumées à la li
berté, permettront la libre citcolation sur 
la voie publique de tous les jjioapements 
de citoyens, de tous les cortrges, religieux 
ou autres, gant qu'aucune de s*t mani
festations puisse être dangereuse pour, la 
paix publique. 

Mais, comme non*, la Dépêche acte 
obligée de reconnaître que nous n'en 
tommes pas 1Â. « A qui 'a f.tute, dit-elle, 
sinon aux partis politiques qui. détenant 
le pouvoir depuis vinjjt iM. n'eu ont usé 
que dans un but décompression et de tra
casseries ? » 

En vérité, c'est se moquer que o> par
ler de la sorte. E-st ce qu'en vingt années 
d'un gouvcrnem"nt chancelant et discuté, 
aux prises avec les mille difficultés des 
commencements, obi igé de combattre cha
que jour pour son existence, les républi
cains ont p'i transformer l'étal d*s esprits 
formé par des sièc.cs de tyrannie cléri
cale ? 

E-t ce que l'intolérance n'est pas dans 
l'essence même du catholicisme 1 Et sans 
remonter plus haut que tes époques du 
M Mai et du 16 Mai, n'avons-nous pas été 
témoins de la façon dont les cléricaux au 
touvoir pratiquaient cette liberté dont ils 
célèbrent si biuyammeut les charmes au
jourd'hui ? 

L'interdiction des processions n'a été 
qu'une mesure de défense des républi
cains oo'itre l'oppression cléricale. En ce 
leuft, où Isa nofcfvta M l'attire moral ne 

permeltaient les enterrements civils qu'a 
la première heure du jour, comme 
des suppliciés, les processions s'i 
saient avec une incroyable insolen 
nos villes, même les plus républicaines et 
les plus indépendantes. 

Le jour de la Fête-Dieu, la cité n'appar
tenait pins aux habitants, mais aux seuls 
cléricaux. Toute vie publique était obli
gatoirement interrompue. Nul ne pouvait 
plus vaquer à ses affaires, cl nous a 
encore souvenance d'un incident qui ee 
produisit & Lille, il y a quelque dix-huit 
ans, parce qne le conducteur de la voiture 
postale avait voulu transporter ses dépê 
ches à ta gare, en dépit de la procession 

Malheur à l'audacieux qui ne se décou 
vrait pas sur le passage du cortège. M 
Gustave Ronanet racontait ces jours-c, 
dans la Lanterne que pour un tel méfait 
il fut assailli de coups de trique dans eue 
grande ville d'Italie. 11 n'en coûtait pas 
beaucoup moins en France,sous le régira' 
clérical. 

Malheur, encore, à l'habitant *»r n'eu 
pas enguirlandé sa façade et festonné sei 
fenêtres. Par l'intimidation qui se produit 
encore aujourd'hui à l'occasion des fêtes 
de Jeanne d'Arc, on peut juger de ce qui 
se passait alors. 

Aussi ne pouvons-nous nous empêcher 
i sourire quand nous voyons la Dépèche 

écrire gravement que le jour où les cléri
caux reviendront au pouvoir, • ils étonne-

mt le monde par leur libéralisme I •> 
Nous supposons que notre confrère a 

voulu plaisanter jusqu'au bout. Et nous 
le renvoyons à cette phrase fameuse de 
Louis Veuiltot, qui a résumé et précisé la 
véritable doctrine cléricale : «Les républi
cains nous doivent la liberté, parce que 
'est leur principe, et noua la leur refu

sons parce que c'est le nôtre. » 
Georges ROBERT. 

Le haut commandement 
On a d i s tr ibué a la C h a m b r e le rapport sup

p l é m e n t a i r e de H. de Montfort re la t i f à l 'orga-
'sation d e s i n s p e c t i o n s g é n é r a l e s d 'armée e t a 

cons t i tu t ion sur d e s b a s e s l é g a l e s du conse i l 
périeur de la g u e r r e , jusqu' ic i v ivaat par sui te 

Voici le t ex te du projet de loi : 
Article 1er. — Les officier» a-éneram désignés 

pour exercer en temps de guerre le commandement 
des années et groupes d'armées prennent dès le 
temps de pais te titre <i'inspecteur* d'armée. 

Ces officier* çeneraui non*, chargés, sons l'auto
rité du ministre et avec l'aide de leurs chefs d'état-
major, des ofnciers goueraui et dés principaux chois 
de service designés peur servir sous leurs ordres 

1' De procéder a l'inspect 
•armée et des etablissemen 
2- De diriger les 1 

m cénii riénlcs des corps 

s majors el gram 

ements qui 
Art. 2 . — i 

lue près du n 

AU JOUR CE JOUR 

L'Œuvre du prêt gratuit 
Nou<i a v o n s m o n t r é les « n o n n e s serv ices r e n 

dus por le Monl -de -P ié te , n o n s e u l e m e n t t u 
inonde p r o l é t a r i e n , m a i s encore a la ca tégor i e 
d e s p e r s o n n e s a p p a r t e n a n t à ce qu'on es t c o n 
venu d'appeler la pet i te bourgeo i s i e . 

Ces services a e sont pas et ne peuvent ê t r e 
gratui t s tant q u e d e s p e r s o n n e s g é n é r e u s e ! , à 
défaut d e s Munic ipal i tés , n 'auront pas c o n s e n t i 
a d ' énormes sacrif ices pour doter l e s Monts de 
Piété e t e m p o c h e r un p r é l è v e m e n t d'intérêt sur 
les prêts , c 'est -à-dire ce q u e d'aucuns ont que. 
Mi" •/ tm/jùt sur ta mitrre. 

Ma!heureusement , si te n o m b r e des ph i lan
thropes e s t g r a n d qui l i g u e n t d e s s o m m e s cons i 
dérables pour t o u t e s s o r t e s d'oeuvres de bienfai
sance , bien re s t re in te s s o n t les l ibéral i tés la i tes 
au Mont-de-Pié té a u profit d e s pauvres . 

Ces l ibéral i tés sont si r a r e s que nous c r o y o n s 
devoir enreg i s trer ce l le de la Société des Ot'-
pkènnistes lillois qui, e n 187+\ « v e r s é dans la 
caisse rie l ' é tab l i s sement la s o m m e d» 500 fr. 
dest inée au d é g a g e m e n t gratuit d e s objets m i s 
en d é p i t par des fami l l e s néces s i t euses . 

En 1679, le conse i l m u n i c i p a l a voté u n e 
s o m m e de 1 .000 fr. pour p e r m e t t r e le d é g a g e 
m e n t gratui t d 'objets de p r e m i è r e nécess i té . 

M. Levy l i er , t résor ier -paveur g é n é r a l du 
Nord , a m i s a la d ispos i t ion de la inunicipi 
en 1885, u n e s o m m e de 5 . 0 0 0 fr pour e t n 
pl iquée au d é g a g e m e n t d e s effets de couc 
en dépôt au Mont -de -P ié té . 

Ces d o n s ont c e r t a i n e m e n t r-v;i!n de g r a n d s 
serv ices Q U I pauvres et noua 
v œ u t pour qu'i ls d e v i e n n e n t 

aK*(ei . (M n 
sultent de ces 

L pour le* enga 

P h , 

D a n : se t ordre d' idées , n o u s di 1 J I I I 

ne oeuvre très in téres sante qui fonctia 
î i l è k m e n l au Monl -de -P ié l e , l 'œuvre 

i partir de l 'année 

La d ispos i t ion t e s t a m e n t a i r e d e BartViIomé 
Masurel mér i t e q u e nous la rappe l ions . 

Le Ï7 septembre 1607, Barlholomé Ma*urel. Bonr 
cois et Manant de la ville de Ldle. hls . feu 
llaude Masure), déclara par devant Noël Bridoul el 

im 
i ftmo «i de celle de ses piérfé-

vocable, pour en jouir 

i Lille • 
; valu. . . 11! 1U., lit'! ! 

avant 

i. . . 

les fois que les bes 

r de la guerre 

«dans la période compr 

m pose, en principe, du ntiiiiytrc de l.i pi,erre, pré-
lent ; du chot d'utat-major général do l'armée, 
pporteur permanent îles affaire* sonmmes par lu 
oit lre au conseil, et des r T i t r l t i r T d'armée. 
Le nombre des membres du conseil supérieur de 

la guerre ne peut être supérieur a douze. 
Art. 5. — Les président* des comités techniques 

ut toujours, par decisio* spéciale du mir.Mn-
guerre, être appelés h ëiegcr t *M voir délit)» 
au conseil pour la d i - ' u ^ u m .le; ail'ainv, ,n 

mandant du corps e 
• c e | objel 
mr .lo la re 
niques de 

énia et les inspecteur* genérsu* do ces deui a 

Si la question intéresse Is défense des cotes, 

juillet 1791 et 10 juillet 1601. 

L e n o u v e a u g r a d e d e g é n é r a l 

i les principaux ar t i c l e s du projet » 

g entra a i comprend les grade* de : général de hri-

Sêoeial de division ; général. 
. — Peuvent être place» par anl-cipalion 

crctdu président de la Républ ique: 

formes détermin 
publique ; 

es par on rtglemci 

généraux signalés 
cice de leur 

a a u i g ê n e r a i s inspecteur: 
nclukions auront élu appi 

K ri'ur de la guerre, 
s ofnciers généraai p' 

m* la Ss «action ponn-unt * 
lorsqu'il aura été constaté, A 

nféràsa par le 

s temps qu'il 
*rc« effectif poar la re-

^ cadre des genéraui préva par l'ar-
mplt par de* promotions sneceastres 
an* ans période de trois aimées S 
oinulf ition dé la présente las. 

(aOO.000 fr . ) . 

L'exemple d o n n é par le fondnlen 
è par la sui te le zèle de quelques autres per 
nr.es c h a r i t a b l e s , des l egs et d o n a t i o n s fait! 

par les s ieurs D e l a n n o y , c h a n o i n e de Saint 
Pierre , Marie Deriqnehfmrp, Claude Vu-uret 

du fondateur , Michel Heyn ier , Bonaven-
tûre Corni l l io e l au tres b i en fa i l eurs , au^roen-
l è r e n t les ressources du vraij Mont-de Piété, 
dont l 'ex is tence ava i t été autor i sée par les sou
verains des P a y s - B a s . su ivant l e t tres patontea 
de l 'archiduc Albert et de Claire-Kugrênic. in
fante d'Kspagne, en date du 10 n o v e m b r e J(jOi-

P a r m i les l ibéral i tés s u c c e s s i v e s q;ii ont a-cru 
l'avoir de la fondat ion Masurel , i) importe de 
rappeler l ' incorporat ion d? la maison, rite de 
ta Barre, 48 , d o n n é e S l 'œuvce en lti'13 par 
Pierre thnqt ia l , n e v e u de atartbolomé Masurel . 

U pr o r d -
pauvre, habi tant Lille OL. le. banl ieue , 

et ipii v ient e l l e - m ê m e e n g a g e r , rcnuttvsb'r M 
dégager . Toutes les c o n d i l i n n s f i s srwsss l des 
prêts c o n s e n t i s par le Mont-de-Piete sunt «ppli-

bles à la fondat ion Masurel . 
Tout déposant qui n e v i ent pas en personne 

e n g a g e r , d é g a g e r ou ren-.uvii ler, perd t o n droi t 
lêfice du prêt gratuit , 
n a x i m u m des prêts vsl de "300 francs . 
e n g a g e m e n t s en 180 i. s o n t inférieurs en 

n o m b r e et e n s o m m e s aux résul tats précédents 
1 ,171 e n g a g e m e n t s effectifs uour 7 0 . 7 4 3 fr. con-

•e 9370 pour R 6 , l i 0 en U S B ; la m o y e n n e des 
ouveaux prêts est de9 , .78 supér ieure d e fr. O.iO 
ce l le de l 'année p r é c é d e n t e . 
Le c l a s s e m e n t pur catégor ie de ces n o u v e a u x 

prêts doni 

geiuculs de peu de duréi 

Les bonis pavés p e n d a n t l ' année 1896 se s o n t 
é l evés à 9U pour fr. 1 tV.) R'» ; en 1895 il ava i t 
é t é payé lr . I t t t , M pour 434 r e c o n n a i s s a n c e s ; 
e'tst donc une d i m i n u t i o n de fr. 5 8 . 3 0 pour 1 0 0 
art ic les . 

La l iquidat ion des m a g a s i n s , pour la fonda
t ion Masurel, s'est é g a l e m e n t effectuée d a n s d e s 
condi t ions n o n m o i n s sa t i s fa i santes q u e pour le 
Mont-de-l' iete et n'a fait ressort ir qu 'une l égère 
différence de 1 fr. en plus ; ces résu l ta t s m o n 
trent que le travail a é t é e x é c u t é avec la m ê m e 
ponctual i té et q u e le per sonne l dép lo i e tout le 
tê le et les Soins dés irables d a n s l 'accompl i s se 
ment de sa tache . 

Le Mont-dc-Piélé est i n d e m n i s é * forfait d e s 
frais d 'adminis trat ion c o n c e r n a n t ia fondat ion 
Masurel au m o y e n d'une subvent ion a n n - e l l e de 
3 .500 francs, a l louée par la ville depu i s 1877. 

Cette s o m m e ne s e m b l e p a s suff isante pour 
Ovrir les frais de ges t i on d e l 'œuvre d o n t il 
tgil; en efTcl, si n o u s rapprochons les e n g a g e -
ents effectifs de l 'année 1890, s 'é levant à 

P.lin ar l ic les , d e s r e n o u v e l l e m e n t ? e f f ec tuésau 
du m ê m e exerc ice et au n o m b r e d e 3 . 3 8 8 

articles, nous t rouvons un total de 1 1 . 6 5 4 opé
rat ions , lesquel les mul t ip l i e s par 0 . 3 7 ( m o y e n n e 
des ira is d 'admini s tra t ion) , produisent une dé
pense de 1 . 2 7 8 . 0 8 , inférieure de 7 7 8 fr. 68 • ia 
part contr ibut ive de la Vil le . 

Cette base d 'évaluat ion n a m l t tout à 
équitable et il n'est pas inut i l e d' ins is ter si 
point pour les p e r s o n n e s qui ou i à appréci 
l o n c t i o n n - m e n t de ce crédi t , qui , c o m i n 
Mont -de-Piété , vient en a ide à toutes l e s c la s se s 

r te . 
E . P E T I T C O L A S . 

Le Péril Social 
r e t o m b é e si 

ta Belgiq 

î pays p a r 

En 18-
d'hoi 
le f e m m e s 

:, la Belg ique c o m p t a i 
avec S.091 re l ig ieux • 

9 . 9 1 7 refigiens 
• N t S 

La r ichesse 
d ' h o m m e s é ta ï t é v a l u é e a 198 mi l 

Ile dea couvent s de f e m m e s i 4 4 4 mil
l ions ; au total 642 m i l l i o n s . 

Au 31 d é c e m b r e 189U, la Belgique c o m p t a i t 
344 couvent s re l ig ieux avec 4 . 8 5 8 m o i n e s . La 
richesse g l o b a l e de c e s t \ i couv«nt s pour le» 
' l i âmes étai t de ô3tt m i l i t o n s , 

f i a nrenîfl date , le pays c o m p t a i t T , t 9 8 
logeant tit.ttH re l ig ieuses 

!..r'<!. 
était de 1 

La fortu 
pour non 

11408 c 
l i l l ianl 118 mi l l ions , 
e g lobale d 

f e m m e s , étai t donc au 3 
c e m b r e IKOtt de 1 m i l l i a r d « 6 7 m i l l i o n 

qui é c h a p p e à toute 

Nos dépêches 
Par r ionique Spécial 

Suppression des bourses de voyage 
is, 18 j u i n . — Le min i s t re de l ' instruc-
mbii ' jue vient de prendre u n e d é c i s i o n , 
i s u ' ina t t endue pour de n o m b r e u x inté-

nlus lui adresse 

crédit affecté à 
hudge l , par s 

De 1 h 5 fr. 
5 a 10 » 

t . M f f pour 9 108 fr. 
1.144 

8 . ( 7 6 

ï i KM 
15.!**) 
15.IJ30 

8.ti.t:i 

Les 
pour „'">;! 1 fr ; in m o y e n n e de 
présente une différence de 0 . 7 1 e n plus comps 
raf tvement au chiffre de 1895 . 

L e s d é g a g e m e n t s accusent é g a l e m e n t u n e di 
i n u t i o n d e 1,2*0 g a g e s pour fr . 6.: i!kV50; 1 

m o y e n n e des retra i t s ressort h 9 . 3 6 . chiffre s 

pcn< 
Les 

d e fr. 0 . 5 1 au chiffre de 1HD5. 
so les s ' inscrivent pour 5:12 art ic les pour 

de 105 g a g e s pour fr. 4 .870 fr. , en di 

6 5 6 , 5 0 . 
La m o y e n n e rie* g a g e s rendu* est rie 9 fr 15 
i a u g m e n t a t i o n de 0 fr. 4 8 sur l 'année p i èce 

opération* dit M. Léon \ l d e l 

— H I •» pa»>t f 

'outefoi*. ponr expliquer t t pan d'est 
e oravrt il conviant de signaler ce 
libre relativement élevé d'emprunteur* 
ileniicdiaira*. lesauel* ae chargent ' 

ira onjeta, .moj*nnant 

Un qu 

chargent du d»pot 

. d « ! h . i . l « « > - . « . > ! > . » . 
I , B habitude a i u i invéUree dan* 1» j.onul» 

le* t m o r a s t i a n «ai poarrai tat s a uroatw. Céi 

l e s rec teurs 
r de proposi -
i d e voyage 
ces bourses 

d i e de l'af 

LE WA"RANT A DOMICILE 
jour lesprodui tsderagt , :c;uUÙre 
Paria, 18 j« 

m- de l 'agriculture s'est ré1 

î itin, sous la prés idence de M. Viger. 
lOlc .1 C d ï i o t i é l'i-x.'Hiien do la qui 
irrant h domic i le pour les produits d e l 'agn

elle a a jouté l e s 
graigiage 

d e la rég ion ser i c i co l e , 
s e c s ou a y a n t servi au 

la l i s te d e s produi t s s u s c e p t i b l e s 

i m a i n t e n u t a décis 

t , loin;cile du 

n sur le g a g e du pro

passé ensu i t e à l'exa-

T E R R I B L H 

CYCLONE 
& P a r i s 

Nombreux morts et blessés 

DÉGÂTS CONSIDERABLES 
Paris, 18 juin. —UncyclorteaVsUbsttu 

ce soir & 5 h. Ir2 sur Asoières et a causé 
des victimes nombreuses. Les dégâts sont 
très importants. Le cyclone ne s'est pas 
localisé à Asniéres; il s'est abattu égale-
ment sur Saint-Denis où il s occasionné 
des pertes sérieuses. A l'usine i gaz de 
Saint-Denis, les dégâts sont considéra 
blés. 

Les cinq immeubles voisina de l'usiné 
ont été fort éprouvés. P'usieurs voitures 
ont été renversées par la violence de ia 
tempête. 

A 6 heures et demie on indiquait dans 
St-Denis le chiffre de qunlre blessés mais 
il n'est pasd^ute'ixquo les bleasés seront 
beaucoup plus nombreux. Le cyclone a 
fait des débats très sérieux à l'usine 
PJeypl Wolf surtout d*ns !* partie arrière 
du bâtiment. Trois petites maisonnettes 

ont été enlevées par le cyclone et 
les pJs'ichea transportées au delà de 1' 
sine a gaz. Les d*gats ont été sensibles 
également boulevard d Omano. Denx 
individus qui travaillaient dans un champ 
d'asperges a proximité du boolevard 
d'Ornano ont été soulevés de terre «t 
transportés à une vingtaine de mètres 
plus Icin ptr h violence du cyclone. Les 
jardins ont été dévastés. 

A Asniéres, où avait lien une fèti 
foraine toutes les barraques des saltim
banques sont renversées, les voies princi 
pales offrent un aspect lamentable. Ce ne 
sont partout que des morceaux de bois, 
des restes de toiles. 

Plusde deux cents arbressontdéracinés 
et dressent vers le ciel leu 
encore toutes recouvertes de terre. Plu
sieurs voitures ont été renversées ; la 
toiture d'une maison a été enlevée. La 
catastrophe eslépiuvantable. 

L'usine Coigner, qui a été détruit-1,s'oc
cupe de p'èsfs d'artifice. A l'usine Coi-
gnet, sise non loin du lien où le cyclone a 
Ltit rage, la toiture a éfé arrachée, laohe-
minée est tombée el la chaudière a éclaté. 

tOn signale quinze Wes-és et plusieurs 
pmorts. 

Place Voltaire, à Courbevoie, un café a 
été entièrement détruit ; on annonce cinq 
morts et de très nombreux blessés. Toutes 
les toitures sont enlevées. Les apparte
niez ts sont défoncés. 

La g*ra de Bois-Colombes a été très 
éprouvée, la circulation des trains est in
terrompue. Il ne reate plus une seule bar-
raqoe, les voitures des forains sont ren
versées, les becs de gaz sont arrachés, les 
vitres des maisons et des cafés sont bri
sées. Un homme traversait la place Vol
taire, quand il eut la jamne cassée. Il a 
été transporté à l'hôpital. 

Les engrenages et les montants de ma
nèges de chevaux de bois ont été trans
portés par la trombe a une grande dis
tança. 

Le patron d'un des manège* a été bltssé 
)e ses deux employés, l'un esi mort et 
'autre a été tué. Le commis d'un tir qui 

était eoir.ùn de charger un fusil au mo
nt où le cyclone sent déchainé, s'est 

trouvé tout à coup presque complètement 
déshabillé, ne conservant sur lui quo son 
pan'alon et sa chemise. 

Paris, 18 jnin. — A V 
lenx ouvriers ont été tués 
acheminée. Au momnnt 
l'est abattue, il y avait 70 

travail; le-* blessés ont été transoort*? a 
l'hôpital Re iujon à Paris. Il y a une ving
taine le b'essés à Asniéres ; à Bois-
Colombe le nombre en est olu* conaidéra-

Les ateliers de la Compagnie de 
l'Ouest Ti Bois-Colombes ont été renversés 

dessus-dessous. Sur la cote Saint-
Thibault il ne rené-plus un arbre, les 

sont presque entièivmeutdétrui-

e Saint-Oermain et avenue des 
Bourguignons, le sol est .jonché d'arbres 
et les maisons n'ont plus de toits. 

limas du cyclone M. lapine a«5 
envoyé une homme de cent fraucs. 

D autre part, le Conseil municipal 4'AaV 
nières, réuni en séance extraordinaire a, 
sur la proposition du maire, voté ut» 
somme de 1000 francs, Il a été déeid'- que 
les personnes dont les habitations ont «* 
détruites, seraient logées provisoire meut 
à la mairie d'Asnières. 
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Le désespoir d'un correcteur 
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t ren ta ine de p e r s o n n e s . A leur 
H mei l l eurs c o r r e c t e u r s de 
As;é d'une t r e n t a i n e d'an-
fni l , urAce a s o n npptica-

t, une place e n v i é e d a n s 

narul , l ' infortuné eorrec-
s tuneur i|n'il « v a i l la issé p a s -

bre de fautes t y p o g r a p h i q u e s . 
Bris de désespo ir , H . X . , 
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Le m a l h e u r e u x correc teur la i s se u n e femn 
deux e n f a n t s en bas Age. 

LES BOMBES A PA IS 
Paris , 18 juii 

fciicorrie. 
Par i s , 18 ji 

— M. ( î irard, c h e f du h b o r a -
cïpal . n'a point encore denosé son 
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L t o m b e s é n t u * e m e a t mala i e . 

La marche du cyclone 
cyclone sous la forme d'un ntiape de 

fumée est venu du sud-est se dir ';eant 
te nord-est. U a fait au-dessus de 
C o l o m b i e u n b r u s q u e c r o c h e t v a r s 

A«nières en détruisant tout sur sou pas-

L" cyclone a duré dix secondes. 
L'affolement da la population 

La population est affolée. Partout ce ne 
sont que femmes et enfanta an pleurs, le 

aHe est vra'ment lamentable. A la 
première nouvelle de la catastrophe a-rt-

'rent à Asn-ères, MM Atthalin, procu
reur de la Bepuhlique ; Lépine, préfet de 
police ; TuUuy, directeur de la police mu-
n-cipale ; le maire et le commissaire de 

dire d'Asnières, qui organisèrent aussi-
t l e s s e c o u r u . T o u s l e s M a t a i t f u r e n t 

t r a n s p o r t é s à , l ' h ô p i t H l B M I I J O R d a n s s i x 

voitures d'ambulance urbaine. 
Les morts furent déposés dans une des 

a les dti crmmis«ariHt de police. Des 
genls et des soldats du 113e de ligne, ca-
erués a Courbevoie ont commencé aussi

tôt te déblaiement de l'usine Colgnet et la 
r< ns>|i lition dei murs qui menaient de 
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